
 

 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

 

Consultation Nationale N°14/2018 
 

relative à  

"L’élaboration du Dossier d’Appel d’offre (DAO)  

relatif à l’appui à la création d’une Agence Nationale d’Evaluation et d’Accréditation  

dans le domaine de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique" 

 

 
 

Le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique MESRS se propose de 
lancer une Consultation Nationale N°14/2018 relative à l’élaboration du Dossier d’Appel d’offre 
(DAO) relatif à l’appui à la création d’une Agence Nationale d’Evaluation et d’Accréditation dans 
le domaine de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique. 
 

Les bureaux d’études intéressés peuvent retirer les termes de références de la consultation 

auprès du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique (l’Unité de 
Gestion du Budget par Objectifs, 2ème Etage). 
 

Les offres doivent parvenir par voie postale, sous plis fermés, recommandés ou déposés 

directement au bureau d’ordre du Ministère contre récépissé, à l’adresse suivante :  

 

L’Unité de Gestion du Budget par Objectifs 

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique 

Avenue Ouled Haffouz 1030 Tunis – Tunisie 
 

Et ce au plus tard le 30 Avril 2018 (le cachet du bureau d’ordre central fait foi). 
 

L’enveloppe extérieure doit porter, en plus de l’adresse du Ministère de l’Enseignement Supérieur 
et de la Recherche Scientifique, l’indication suivante : 

"A ne pas ouvrir / Consultation Nationale N°14/2018 relative à l’élaboration du Dossier 
d’Appel d’offres (DAO) relatif à l’appui à la création d’une Agence Nationale d’Evaluation 

et d’Accréditation dans le domaine de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
Scientifique". 

 

Les soumissionnaires resteront liés par leurs offres pendant (45) jours à compter du lendemain de 

la date limite de la réception des offres. 

 

 

 

 


